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Antoine PITTI-FERRANDI
110, rue Olivier de Serres
75015 PARIS

AUTORISATION PREALABLE

Je soussigné, PITTI-FERRANDI Antoine, résidant 110 rue Olivier de Serres, 75015 PARIS,
propriétaire sur la commune de Penta-di-Casinca (Haute-Corse) des parcelles cadastrées C
n° 651 (lieu-dit « Pian di Bella », d'une contenance de 36 680 m?), C n° 1972 (lieu-dit
« Pian di Bella», d’une contenance de 31 526 m?) et C n° 1997 (lieu-dit « Campu »,
d'une contenance de 10 690 m?), autorise ORSINI Jean-Dominique, exploitant agricole
détenteur d'une convention pluriannuelle de paturage pour lesdites parcelles, a y effectuer toutes
les installations nécessaires a la création puis au développement de son exploitation agricole.

Fait a Penta-di-Casinca, le 20 novembre 2021, pour servir et valoir ce que de droit.
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Antoine PITTI-FERRANDI



